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Edi torial  
 

 
A mi-parcours de cette année 2022, divers travaux sont en cours sur le territoire de la 
commune : 

¶ Enfouissement du réseau électrique HT de Tournon St Martin à Vicq-sur-Gartempe. 

Il reste aujourdõhui ¨ EDF ¨ op®rer les branchements, démonter les lignes aériennes 

et démonter les pylônes. 

¶ Déploiement du réseau de la fibre en cours pour une mise en service début 2023 : 

chaque habitation sera dotée dõun boitier de connexion et la commune sõemploie ¨ 

mettre ¨ jour lõensemble des adresses postales ainsi que la numérotation, condition 

pour la prise en compte des branchements. 

¶ La totalit® de lõ®clairage public sera équipée avant lõ®t® de lampes led pour un 

éclairage performant et un meilleur contrôle de la consommation. 

¶ Dõici la fin de lõann®e, le Conseil D®partemental procédera à la réfection de la voirie 

en centre bourg. 

¶ Début juillet, si les conditions météo sont favorables, un labyrinthe de maïs sera 

ouvert gratuitement pour les enfants dans la parcelle communale située le long de la 

route qui descend à la rivière. 

¶ Cette fin dõann®e sera aussi ponctu®e par des travaux de couverture sur le presbytère, 

la grangette, les toilettes et le four à pain ainsi que la réfection du toit de la salle des 

fêtes intégrant la pose de panneaux solaires côté sud. 

Depuis le printemps, les animations associatives ont commencé : Printemps des cerises, 
exposition de photos sur bâches, cuisson du pain avec proposition de miel et artisanat 
sénégalais, 6° édition du festival Néons sur scènes en août et petits aménagements du 
terrain de loisirs en bordure de Creuse. 
 
Le conseil municipal vous souhaite à tous un bel été et vous rappelle plus particulièrement 
pour cette période le respect des règles de bon voisinage et de civisme quant ¨ lõutilisation 
des équipements communaux. 
 
 
 

Jean Sécheresse 
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SEances  

du Conseil Municipal  
 

 
Compte rendu de la réunion conseil municipal du 08 décembre 2021 

 
Etaient présents :  Mmes CANET Nadine, GARDIEN Raymonde, MM. CHAMPIGNY Daniel, 
GOMMIER Guillaume, NEUVY François, PERRY Anthony, POTELOIN Stéphane, SECHERESSE 
Jean, TRABACH Franck 
Etaient excusés : MM. CHAIGNEAU Guy, MAUDUIT Michel qui a donné pouvoir à M. SECHERESSE. 
Secrétaire de séance : Mme GARDIEN Raymonde 
Le compte rendu de la séance précédente est validé. 

 
1. Réunions extérieures 

 

¶ Communauté de communes 

- Pr®sentation de lôapplication ç intramuros è, qui permet dôobtenir dans le cadre du plan de relance, 
des informations dôune part au niveau des ®lus et dôautre part au niveau des citoyens. 
Cette application sera proposée aux communes début 2022. 

- Fixation des tarifs 2022 : cantines, garderies, animations estivales.  
- Adoption du pacte de gouvernance : le pacte de gouvernance est un document écrit qui détaille le 
fonctionnement de la CdC. Une délibération municipale est prise à lôunanimité : un avis favorable est 
donné par la commune.  

- Documents dôurbanisme : d®sormais les documents dôurbanisme seront gratuits pour les communes 
appartenant à la communauté de communes. 

- FSI (Fonds de Soutien ¨ lôInvestissement) :  aide destinée à soutenir les projets communaux, dôun 
montant maximum de 12 000 ú. La commune de N®ons s/ Creuse devait en b®n®ficier en 2021 dans 
le cadre des travaux dôenfouissement ; ceux-ci nô®tant pas r®alisés, une nouvelle demande a été faite 
pour les travaux prévus en 2022.   

 

¶ Conseil dô®cole 
Effectif à la rentrée de septembre : 127 élèves répartis en 6 classes. La sortie au ski est envisagée 
pour les CM2. 
 

¶ SYMCTOM 
Les maires des communes membres du SYMCTOM ont ®t® convi®s ¨ une r®union dôinformation sur la 
redevance incitative avec une communauté de communes du Cher où ce système est en place.  
Cette redevance incitative serait, au mieux, mise en place sur notre secteur en 2024.   
 

2. Décision modificative budgétaire 
 

Monsieur le Maire explique que des virements de crédits sont nécessaires pour honorer les factures 
de fin dôann®e.  
7 500 ú doivent °tre transf®r®s aux comptes 011 et 65, en provenance du compte d®penses 
impr®vues (1 000ú) et du compte charges de personnel (6 500 ú). 
Une délibération municipale actant ces virements est prise ¨ lôunanimit®.  

 
3. Délibérations municipales  

 

- Mise en place des 1607h annuelles : Lôarticle 47 de la loi de transformation de la fonction 
publique du 6 août 2019 impose aux collectivités de délibérer, après avis du comité technique, sur 
leurs propres règles relatives au temps de travail mettant en place les 1607 heures annuelles en 
référence à la circulaire préfectorale du 13 septembre 2021. Ces règles entreront en application au 
plus tard le 1er janvier 2022.  
Le conseil municipal accepte le projet de délibération qui sera soumis au comité technique du Centre 
de Gestion de lôIndre pour avis. 
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- Déploiement du RIFSEEP : Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 a institué un régime 
indemnitaire Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Suj®tions, de lôExpertise et de 
lôEngagement Professionnel (RIFSEEP).  
Depuis le 1er mars 2020, le RIFSEEP est d®ploy® au profit de tous les cadres dôemplois de la 
Fonction publique d'Etat. La pr®fecture rappelle quôil doit °tre obligatoirement mis en place dans la 
Fonction publique territoriale dès lors que les cadres d'emploi équivalents dans la Fonction publique 
d'Etat l'appliquent déjà. 
Le conseil municipal accepte le projet de délibération qui sera soumis au comité technique du Centre 
de Gestion de lôIndre pour avis pour une application en 2022. 
 

- Annualisation temps de travail de lôadjoint technique territorial : Le comité technique du 
centre de gestion de lôIndre a ®mis un avis favorable ¨ lôannualisation du temps de travail de lôadjoint 
technique territorial.  
Une d®lib®ration municipale est prise ¨ lôunanimit® pour ent®riner cette d®cision.  
             

- D®penses dôinvestissement : une d®lib®ration municipale est prise ¨ lôunanimit®, autorisant 
le maire ¨ mandater, jusquô¨ lôadoption du budget 2022, les d®penses dôinvestissement dans la limite 
de 25 % des crédits ouverts au budget précédent.  
 
- Adh®sion achat group® dô®nergies du SDEI  
Monsieur le Maire pr®sente lô®tude r®alis®e par le SDEI. M°me sôil sôav¯re que la consommation 
dô®lectricit® ne repr®sente que 35 % environ de la facture totale, lô®conomie estim®e est de 9 %.  
Il sôagit dôun contrat de 3 ans, ¨ compter de 2023. Adh®sion gratuite.  
A lôunanimit® le conseil municipal accepte cette adh®sion et charge le maire de signer les documents 
nécessaires.  
 
- Tarifs des salles, gites et cimetière 
Monsieur le Maire propose de revoir éventuellement les tarifs des différentes salles et du cimetière.  
A lôunanimit®, le conseil municipal d®cide que : 
     Les tarifs de la salle des associations ainsi que les cautions seront inchangés.  
     Les tarifs des gites communaux ainsi que les cautions seront inchangés.   
     Le tarif de la salle de r®sidence passera ¨ 20 ú / jour ¨ compter du 01/01/2022 
     Les tarifs du cimetière pour les concessions et cavurnes seront inchangés.  
 
- Tarifs et conditions de la vente de bois 
Il est propos® de renouveler la vente de bois en 2022, au tarif de 12 ú le st¯re. La vente sera limit®e ¨ 
20 stères par demandeur et le comptage sera fait sur place.  
A lôunanimit®, le conseil municipal accepte ces conditions et tarifs.  
 
- Participation aux travaux de lamier 
Des travaux de lamier ont été réalisés en septembre, avant les travaux de voirie, Route des Riolets et 
¨ la Gr¯ve, pour un total de 273,00 ú HT.  En accord avec M. Jeanneton, la commune lui facture la 
somme de 150,00 ú HT. 
A lôunanimit®, le conseil municipal accepte cet accord et autorise le maire ¨ ®mettre le titre de recette. 
 
4. Commission communale 
La commission de suivi du mat®riel sôest r®unie et a décidé que : 
  .  le broyeur dôaccotements sera r®par® en d®but dôann®e prochaine par lôentreprise LBS.  
  .  la d®broussailleuse sera conserv®e pour effectuer diff®rents petits travaux et que lôentreprise 
Camusard entretiendra  les routes et chemins les plus importants à raison de 60 H en janvier-février 
2022. 
 
5. Travaux  
Eclairage public 
. Les cand®labres Rue de la Vieille Croix seront chang®s quand les travaux dôenfouissement pr®vus 
dans la rue seront réalisés.  
. Trois candélabres supplémentaires auraient besoin dô°tre chang®s ¨ la Pi¯ce dôAuge. Une demande 
de subvention dans le cadre du CRST peut être faite.  
  A lôunanimit®, le conseil municipal charge Monsieur le Maire de d®poser un dossier de demande de 
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subvention CRST pour ces 3 candélabres.  
Abribus Mallet 
Lôabribus command® aupr¯s de lôentreprise Leader Equipements ne sera livr® quôen mars 2022. 

 
6. Devis travaux envisagés en 2022 

 
. Il est envisagé des travaux de réfection de toiture au niveau du presbytère et de la petite grange, du 
four à pain et des WC publics. Le montant estimé de ces travaux est de 20 930 ú HT. Les travaux du 
presbytère, de la petite grange et du four à pain peuvent bénéficier de la subvention Fonds 
Patrimoine 36 et du FSI de la CdC.  
. Il est envisagé également la réfection de la toiture de la salle des associations, avec tuiles 
m®caniques plates c¹t® rue et bacs ¨ lôarri¯re pour ®ventuellement recevoir des panneaux 
photovoltaµques. Lôestimation de la r®fection de la toiture de la Salle des Associations est de 24 518 ú 
HT : la subvention FAR sera demandée, ainsi que du FSI de la CdC, et de la DETR.  
Une d®lib®ration est prise ¨ lôunanimit®, autorisant Monsieur le Maire ¨ d®poser les dossiers de 
demande subventions aux différents organismes.  
Il est à noter que si la toiture de la salle des associations est refaite, la commune devra en profiter 
pour changer les caissons de ventilation de la salle (actuellement ces caissons sont hors service). 
Cette dépense est estimée à environ 10 000 ú HT. 

             
7. Facture Etude SDEI 

 
La facture relative ¨ lô®tude r®alis®e par le SDEI pour lôenfouissement nous est parvenue. 3 735 ú 
sont à régler.  
 

8. Bulletin municipal 
 

Le bulletin municipal de fin dôann®e a ®t® r®alis® et distribu®.  
 

9. Manifestations de Noël  
 

En raison de la pandémie du Covid 19, le spectacle de Noël prévu le 19 décembre est annulé et 
reporté si possible à une date ultérieure. La cuisson de pains spéciaux dans le four communal est 
également annulée.  
La distribution des colis aux personnes de plus de 70 ans aura lieu à compter du 18 décembre.  
 
La séance est levée à 22 h 30 

 

Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 16 mars 2022 

Etaient pr®sents : Mmes Raymonde Gardien, Nadine Canet et MM. Guy Chaigneau, Daniel 
Champigny, Guillaume Gommier, Michel Mauduit, Fran­ois Neuvy, St®phane Poteloin, Franck 
Trabach, Jean S®cheresse.  
Absent : Anthony Perry 
Secr®taire de s®ance : Daniel Champigny.  

Le compte rendu de la réunion précédente est approuv® ¨ lôunanimit®. 

1. Réunions extérieures 
SYMCTOM : 
 

D®bat dôorientation budgétaire : 
Chaque délégué a reçu en amont les documents permettant de préparer la réunion. Le Président 
présente un bilan rapide et les perspectives de lôann®e 2022. 

Les discussions se font sur la future redevance incitative, et notamment sur le retour dôexp®rience de 
la mise en place actuelle sur le syndicat frontalier SIMER. Ce qui montre lôimportance des ®changes 
nécessaires entre les services du SYMCTOM et les élus. 
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Point sur la mise en place de la Redevance Incitative (RI). 

Premières consultations : 

- pour la fourniture des bacs : 665 000 ú HT (distribution des bacs aux usagers en fin dôann®e). Un 
vote du comité valide la distribution des bacs par les communes. 

- pour enquête pour construction du fichier des redevables : 228 000 ú HT. D®marrage courant 
deuxième trimestre, durée 3 mois. 

- le travail pour la r®organisation des tourn®es devra °tre achev® en fin dôann®e, avec passage tous 
les 15 jours : 1 semaine pour les ordures ménagères résiduelles et une semaine pour les emballages 
+ papiers. 
Infos diverses : 

- Consultations pour acquisition dôune benne ¨ ordure m®nag¯re mono compartiment®e :  
166 860 ú TTC 

- Demandes de subventions auprès de ADEME/CITEO 
- La TGAP va augmenter de 30 ¨ 40 ú/T 

Plusieurs questions se posent sur le fonctionnement de la RI. Le conseil municipal décide la mise en 
place dôune commission afin de suivre lô®volution et accompagner la mise en place de la RI : 
lôensemble des pr®sents souhaite en faire partie. 

Conseil dô®cole :  
Un point est fait sur les sorties scolaires qui ont repris : au cin®ma de Tournon, s®jour skié 
Lôeffectif pr®visionnel pour lôann®e prochaine ®volue peu. 
Des problèmes récurrents de chauffages sont signal®s pour lô®cole maternelle : problèmes de 
livraisons, probl¯mes dôentretien. 
Apr¯s plusieurs saisons de soucis, lôalerte intrusion fonctionne. 

Coordination gérontologique : Il est noté un problème de recrutement. 

2. Vote du compte de gestion et vote du compte administratif  

Budget réalis®Ӣ en 2021 : 
En fonctionnement : 

Les d®penses se sont ®lev®es  ̈248 724,13 ú 
Les recettes  ̈251 386,07 ú 
R®sultat : 2 661,94 ú  

En investissement  

Les dépenses  ̈145 252,65 ú  
Les recettes  ̈176 298,56 ú  
Résultat : 31 045,91 ú  

Les comptes sont approuv®s ¨ lôunanimit®. 

3. Affectation du r®sultat, Vote des taux dôimposition et Vote du budget pr®visionnel 2022 

Il est proposé au conseil de maintenir les taux en vigueur de lôann®e pr®c®dente. 
Foncier bâti : 23,22 % - Foncier non bâti : 22,33 %. 

Budget prévisionnel 2022 (Cf tableau page suivante). Ce budget intègre la réfection de plusieurs 
toitures de bâtiments communaux, ainsi que la mise en place de panneaux photovoltaïques sur la 
face sud de la salle des associations. Les diff®rents ®l®ments sont approuv®s ¨ lôunanimit®. 
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4. Débat sur la protection sociale complémentaire 

Actuellement, la commune ne participe pas, ni à la prévoyance, ni à la complémentaire santé. La 
commune devra participer obligatoirement à hauteur minimum de 20 % pour la prévoyance à partir 
de 2025, et 50 % minimum pour la santé à partir de 2026 dôun montant de r®f®rence fix® par d®cret. 
Le Centre de Gestion de lôIndre lance une consultation. 

5. Renouvellement emploi PEC (Parcours Emploi Compétence) 

Monsieur le maire propose le renouvellement pour une durée de 6 mois dôun emploi aid® ¨ temps 
partiel, soit 20h subventionnées à 80% par lô®tat, et 1h ¨ taux normal pour 3 jours par semaine. 
Proposition adoptée. 

6. Délibération 1607 h annuelles 
 

Pour acter ce qui existe déjà dans notre commune suite ¨ lôavis favorable du Centre de Gestion de 
lôIndre sur le projet de d®lib®ration. Adoptée. 
 

7. Bureaux de vote pour les élections présidentielles 
 

10/04/22 :  
7h45 -12h : Stéphane, Nadine, Raymonde 
12h -16h : Michel, Jean, Daniel 
16h -19h : Guy, Guillaume, François 
 
24/04/22 :  
7h45-12h : Stéphane, François, Raymonde 
12h -16h : Franck, Jean, Anthony 
16h -19h : Nadine, Guillaume, Daniel 
 

8. Rapport dôOrientation Budg®taire de la Communaut® de communes  

Les conseillers municipaux ayant reçu les documents depuis plusieurs semaines, une présentation 
rapide est faite du Rapport dôOrientation budg®taire et les grandes lignes des choix qui seront faits 
dans le budget communautaire. 

9. Commission économique 
 

Elle devra se réunir prochainement pour étudier divers dossiers : devis toitures et photovoltaïque, 
demande dôachat dôun terrain communal, achat dôune balayeuse. 
 
La séance est levée à 22h30. 
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Compte rendu du conseil municipal du 12 avril 2022 

Etaient pr®sents : Mmes Raymonde Gardien, Nadine Canet et MM. Guy Chaigneau, Daniel 
Champigny, Guillaume Gommier, Michel Mauduit, Fran­ois Neuvy, Anthony Perry, St®phane 
Poteloin, Franck Trabach et Jean S®cheresse. 
Secr®taire de s®ance : M. Stéphane Poteloin.  

 

Le compte rendu de la r®union pr®c®dente est approuv® ¨ lôunanimit®. 

1. Réunions extérieures 

Syndicat des eaux : 

Adoption du compte de gestion et du compte administratif 2021. 

Adoption du budget pour lôann®e 2022. 
Délibération pour admission en non-valeur : 1134,10 ú 
Délibération adoptée pour une ligne de trésorerie de 500 000 ú sur 1 an. 
Les travaux de protection de la ressource en eau au niveau du captage des Menottes à St Hilaire sur 
Benaize sont approuvés. 

Syndicat du collège : 

3 axes principaux financés :  Canoë - VTT / Voyage à Lacanau (2022-2023) / Mini-entreprise. 

Syndicat de ramassage scolaire : 

Adoption du compte de gestion et du compte administratif 2021. 
Adoption du budget pour lôann®e 2022. 
Cotisation de 35 ú/enfant pour 2022. 

2. Attribution marché toitures 
 

Apr¯s consultation, le conseil municipal ¨ lôunanimit® retient les devis de lôentreprise Eurl Br®maud 
Stéphane 36220 Tournon St Martin et décide la rénovation des toitures : 
 
- Toilettes publiques pour un montant de 504,24 ú HT ï 605,09 ú TTC 
- Maison place des Marronniers pour un montant de 14 562,35 ú HT ï 17 474,82 ú TTC 
- Four et grange pour un montant de 5 863,79 ú HT ï 7 036,55 ú TTC. 

 
3. Attribution marché toiture et panneaux photovoltaïques salle des associations 

 
Après consultation, le conseil municipal ¨ lôunanimit® retient les devis des entreprises Sas Galland 
37290 Yzeures sur Creuse et Sarl Berry Watts 36800 Thenay et décide de réaliser : 
 

- Travaux de rénovation de toiture de la salle des associations pour un montant de  
27 163,49 ú HT ï 29 879,84 ú TTC (entreprise Galland) 

 

- Travaux de pose de panneaux photovoltaïques pour un montant de  
27 300 ú HT ï 32 760 ú TTC (entreprise Berry Watts). 

 

4. Achat défibrillateur 
 

Apr¯s consultation, le conseil municipal ¨ lôunanimit® retient lôoffre de lôentreprise Altrad Mefran 
Collectivités 49370 Erdre en Anjou et décide : 
 

- Lôachat dôun d®fibrillateur dôun montant de 1 580 ú HT ï 1 896 ú TTC 
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- Dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer le contrat de maintenance annuel avec lôagence 
Défibrillateur Center 63 Clermont-Ferrand pour un montant de 184 ú HT ï 220,80 ú TTC. 
 
5. Répartitions de subventions aux associations 

 
Le Conseil Municipal, apr¯s d®lib®ration et ¨ lôunanimit®, d®cide dôaccorder les subventions aux diverses 
associations pour lôann®e 2022 : 
 

ACEL 1 200 ú 

AnimaNeons 500 ú 

Comité Municipal 
dôAnimation 

600 ú 

Association touristique 400 ú 

Familles Rurales                                                  100 ú 

AEP Cinéma Tournon 100 ú 

Amicale des Pompiers 100 ú 

  

FSE Collège 100 ú 

Judo club Tournon st Martin                              150 ú 

Association Gymnique 
Tournon                        

100 ú 

ACPG  Lurais/Néons                                              50 ú 

 ODG AOP Pouligny st Pierre 100 ú 

SOLIDAGO  50 ú 

Secours Catholique  50 ú 

Secours populaire 50 ú 

Bad Tournon 36 50 ú 

ReparLab 100 ú 

Conseil Départemental 
dôAcc¯s au Droit (CDAD) 

100 ú 

Fondation patrimoine 55 ú 

TOTAL SUBVENTIONS 2020 3 955 ú 

 
6. Adh®sion de la commune dôEguzon-Chantôme au SMGAAI 

 

Par délibération du 31 janvier 2022, la Commune dôEGUZON-CHANTÔME a demandé son adhésion 
au Syndicat Mixte de Gestion de lôAssainissement Autonome dans lôIndre. 
Par d®lib®ration du 18 Mars 2022, le Comit® du Syndicat a accept®, ¨ lôunanimit®, lôadh®sion de cette 
nouvelle commune qui porterait à 226 le nombre des communes adhérentes, plus Châteauroux 
Métropole (14 communes). 
En application de lôarticle 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, les Conseils 
Municipaux des communes membres doivent se prononcer ensuite. 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de se prononcer favorablement à cette adhésion. 
Le conseil municipal de Néons sur Creuse, apr¯s avoir d®lib®r® et ¨ lôunanimit® :  
-  approuve lôadh®sion de la commune dôEGUZON-CHANTÔME au Syndicat Mixte de 
    Gestion de lôAssainissement Autonome dans lôIndre. 
- approuve les statuts du Syndicat Mixte de Gestion de lôAssainissement Autonome dans 
    lôIndre mis ¨ jour en cons®quence. 
 

7. Instauration du RIFSEEP 
 

Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 a institué un régime indemnitaire Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Suj®tions, de lôExpertise et de lôEngagement Professionnel (RIFSEEP).  
Depuis le 1er mars 2020, le RIFSEEP est d®ploy® au profit de tous les cadres dôemplois de la 
Fonction publique d'Etat. La pr®fecture rappelle quôil doit °tre obligatoirement mis en place dans la 
Fonction publique territoriale dès lors que les cadres d'emploi équivalents dans la Fonction publique 
d'Etat l'appliquent déjà. 
Le Conseil municipal, sur rapport de Monsieur le Maire et vu lôavis favorable du Comité Technique 
en date du 21 février 2022. 
Considérant quôil convient dôinstaurer au sein de la commune de N®ons sur Creuse, conform®ment 
au principe de parité tel que prévu par lôarticle 88 de la loi nÁ 84-53 du 26 janvier 1984, un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
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professionnel (RIFSEEP) en lieu et place du régime indemnitaire existant pour les agents de la 
commune de Néons sur Creuse, 
 
Considérant que ce régime indemnitaire se compose : 

¶   dôune part obligatoire, lôindemnit® de fonctions, de suj®tions et dôexpertise (IFSE) li®e aux 
fonctions exerc®es par lôagent 

¶  et dôune part facultative, le compl®ment indemnitaire annuel (CIA), non automatiquement 
reconductible dôune ann®e sur lôautre puisque li® ¨ la mani¯re de servir de lôagent. 
 

Le RIFSEEP (IFSE et CIA) est attribué : 

¶  Aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 
(au prorata de leur temps de travail). 

¶  Ce régime indemnitaire sera également appliqué aux agents contractuels relevant de lôarticle 
136 de la loi du 26 janvier 1984 et occupant un emploi au sein de la commune de Néons sur 
Creuse.  

 
Le montant individuel attribu® au titre de lôIFSE, et le cas ®ch®ant au titre du CIA, sera librement 
d®cid® par lôautorit® territoriale dans la limite des plafonds r¯glementaires sôappliquant à chaque 
groupe de fonctions. Il fera lôobjet dôun arr°t® individuel notifi® ¨ lôagent, il sera versé en une seule 
fois en fin dôann®e avec le salaire de décembre et sera proratisé en fonction du temps de travail.    
Cette indemnité étant directement li®e ¨ lôexercice dôune fonction au sein de la collectivit®, elle sera 
suspendue en cas dôabsence sup®rieure ¨ 30 jours cons®cutifs, quel quôen soit le motif. 

 

La présente délibération prendra effet au 1er mai 2022. 

 

Après avoir délibéré, le conseil décide ¨ lôunanimit® : 

¶  dôinstaurer lôIFSE dans les conditions indiqu®es ci-dessus 

¶  dôinstaurer le compl®ment indemnitaire dans les conditions indiqu®es ci-dessus 

¶  que les primes et indemnités seront revalorisées dans les limites fixées par les textes de 
référence 

¶  que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de 
référence et inscrits chaque année au budget. 

 

8. Questions diverses 
- Etat des foss®s li®s aux travaux dôenfouissement : Lôentreprise sôengage ¨ les refaire. 
- Abribus de Mallet sera installé la semaine prochaine. 
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NEons  en bref  
 

 

Gîtes communaux  
 
 

Les gîtes se composent  de 2 chambres pour une capacit® dõaccueil 
de 5 à 6 personnes (1 chambre avec lit  2 pers. et 1 chambre avec lit 
2 pers. et 2 lits 1 pe rs. superposés), salon-séjour-cuisine, salle de 
bain et WC. 
 

TARIFS :  
-  Du 16 avril  au 15 octobre :   la nuit          70 û 
                                              la semaine   350 û 
                                 
-  Du 16 Octobre au 15 avril :   la nui t           75 û 
                                              la semaine   375 û 
                                             
Ces prix comprennent tout es les charges. 
Deux chèques de caution sont demandés à la signature du contrat d e location.  
(50 û pour le m®nage et 150 û pour le mat®riel)  
Le gîte de lõancienne école est desti né en priorité à la résidence dõartistes et ne peut être 
réservé plus de 2 mois avant l a date de location.  
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Tarifs de con cession de terrain  dans le cimetière  
 

- Concession Trentenaire : 35 û le mĮ 

- Concession Cinquantenaire  : 50 û le mĮ 
 

Tari fs concession Cavu rne  
 

- Cavurne quinze ans : 75 û 

- Cavurne trente ans  : 150 û 

 

Location de la Salle des Fêtes   
 

Tarifs :  
 

 
Location de la salle vin dõhonneur :  50 û                                     
Location de la sall e week-end :       160 û 
Location cuisine :      35 û                                     
Location vaisselle :     25 û                                              
 
 
Les habitants de la Commune bénéfi cient  dõun 
abattement de 30% sur le prix de la loca ti on de la 
salle, de la cuisine et de la  vaisselle.  
 
 
Forfait chauffage week-end :   60 û                                                     
Forfait chauffage vin dõhonneur :   40 û 
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Histoire  locale  

 

Escarmouche sous Gaudru 

 

Ce texte est tir® de lõouvrage ç Touraine et Berry dõautrefois è par lõabb® Michel Bourderioux - 1973  

« Dans la cinquième année du règne de Charles VII, roi de France, vivait sur les bords de la Creuse à la 

fine pointe méridionale du duché de Touraine et sur les confins berrichons et poitevins un 

gentilhomme de race du nom singulier de Le Souffleur. Il était sire de Gaudru et sa lignée ne prit fin en 

Berry quõau si¯cle dernier. 

Son ultime rejeton se prénommait non moins singulièrement Palamèdes, vocable qui rappelle la 

m®moire de ce roi mythologique dõEub®e, ennemi personnel dõUlysse et qui aurait ®t® lõinventeur de 

plusieurs lettres de lõalphabet grec. 

Il nõeut quõune fille, morte à quinze ans, qui a laissé son nom à une ferme du Berry, 

« La Gabrielle », et dont une chapelle évoque le souvenir au château des Effes à Cléré-du-Bois. Cõest l¨ 

que jõai trouv® la charte qui mõa mis sur la voie de la curieuse aventure que je narre ici même. 

Le manoir de Gaudru est un antique logis sans gr©ce aucune et qui nõa rien gard® de sa prosp®rit® 

pass®e. Raval® aujourdõhui au rang dõexploitation agricole, il a perdu tout caractère et fait piètre figure 

avec ses bâtiments mal adaptés à sa destination actuelle. 

A cheval sur deux paroisses, celle dõYzeures et de Tournon-Saint-Pierre, il a été longtemps pomme de 

discorde entre leurs curés respectifs, chacun tirant la couverture à lui quand il y avait un bébé à 

baptiser, une fille à marier ou un mort à enterrer ! La paix se fit néanmoins un jour par un traité formel 

précisant que chacun des antagonistes exercerait alternativement son ministère sur le territoire contesté, 

quõon d®nommait pour cause ç une virante ». 

Gaudru tirait jadis son intérêt du fait de commander un gué sur la Creuse. Ces lieux de passage, 

dõailleurs, nõ®taient jamais b®n®fiques pour les usagers de cette rivi¯re, ou du moins si peu ! On sõy 

noyait aux jours de crue, on sõy battait sans pitié, lõoccasion donnée, quand lõennemi vous pressait et 

quõon voulait passer sur la rive opposée pour se mettre à lõabri. 

Cõest ce qui arriva lõan de gr©ce 1488, comme on va le voir ci-dessous : 

A la v®rit®, les habitants du terroir nõ®taient gu¯re plus pacifiques que leurs passeurs. Un jour de 

printemps de cette année-là, il prit fantaisie à Bertrand et à Jacques Gédouin, frères, possesseurs du fief 

de Thaye en la paroisse de Néons-sur-Creuse et sur la rive occidentale de la rivière, juste en face de 

lõh¹tel de Gaudru, de sõen aller construire çà chevilles et à mortaises», comme il est précisé, un édifice 

en bois sur le terrain voisin. 

Ces deux Gédouin appartenaient à une noble famille que notre érudit compatriote tourangeau Carré de 

Busserolle, sur la foi dõune pi¯ce de proc¯s, a malheureusement confondue avec celle des sires de Thaix 

à Sorigny en Touraine par-delà Saint-Maure ; ce en quoi, sans en discuter, dõautres lõont suivi. 

Les G®douin berrichons portent dõargent au lion de sable et ®taient sires de Thaye, comme nous 

lõavons vu. Les de Thaix, tourangeaux, eux, qui semblent être sortis des Isoré, sont dotés des mêmes 

armes que ces derniers : dõargent ¨ deux faces dõazur. Ces deux familles nõont de commun, la premi¯re 

que son nom de seigneurie, la seconde que son patronyme. Dõo½ la confusion de notre excellent 

historien local. 

Lõentreprise de construction de nos G®douin de Thaye nõaurait eu aucune cons®quence en soi si elle e¾t 

®t® implant®e sur leur propre patrimoine. H®las, il nõen ®tait rien. Soit pr®m®ditation, soit inadvertance, 

nous ne savons, elle lõ®tait sur le terrain dõautrui, celui de Jean Le Souffleur, dont nous avons parl® plus 

haut. Quand la nouvelle en parvint ¨ lõint®ress®, il prit tr¯s mal la chose. A ses protestations indign®es 

les envahisseurs r®pondirent par lõinjure. Sur quoi Le Souffleur en appela aux juges et impétra lettres de 
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sauvegarde. D¯s quõil les eut, il les fit publier ç à jour solennel è en lõEglise dõYzeures, en sorte que les 

fautifs ne se pr®valussent dõignorance. Sans doute Le Souffleur en esp®rait-il quelque bon petit 

appointement qui lõe¾t remis en ses droits ! Rien, apparemment, nõen r®sulta. Lõaffaire, quelque peu 

embrouillée, ne devait pas en rester là. 

A cette époque, existait tout près de Gaudru, à une bonne demi-lieue de Thaye, en la maison forte de 

Néons, un vaillant chevalier rompu aux choses de la guerre. Cõ®tait Jehan Boucher, homme dõarmes de 

la compagnie du sire dõOrval, Jean dõAlbret. Il descendait de Pierre Boucher, ®cuyer du pays de 

Bretagne à qui le roi fit don, le 8 juillet 1370, du « chastel » de Néons et de ses dépendances quõil venait 

de confisquer sur Huguet dõAloigny, ®cuyer partisan des Anglais. 

Jehan Boucher donc, lieutenant général du roi « ès pays de Champaigne è, en ce printemps 1488, sõen 

®tait revenu de lõarm®e en sa bonne terre de N®ons, par congé, afin de se rafraîchir un peu. 

Le Samedi Saint, ayant besoin de besoigner à la Roche-Pozay, « comme il disait, il sortit de son logis et, 

par le vert chemin qui y descend, gagna le port de Thaye pour y franchir la rivière ». Là, en effet, était 

un « pontonnier » dont lõoffice ®tait de faire passer lõeau ¨ ceux qui le d®siraient. Ce pontonnier, fermier 

du p®age, avait nom Pierre dõArgenton. Jehan Boucher lõalla trouver et en requit service, contre finance 

bien entendu. DõArgenton r®pondit que son fils était au port et quõ¨ sa demande il le passerait 

s¾rement. Boucher y descendit. Il nõy avait personne. Sur quoi notre voyageur appela donc, « hucha » 

plusieurs fois, selon son expression, pour héler le passeur. Personne ne vint. Quelquõun, pourtant, lui 

signala que lõhomme recherché se trouvait au manoir de Thaye. Il retourna alors chez le pontonnier, lui 

reprocha de le faire tant « muser è et le pria de venir de suite. DõArgenton regimba et prit tr¯s mal cet 

ordre. Il répliqua au quémandeur, tout gentilhomme quõil f¾t, par « de grosses paroles ». Vexé, Boucher 

lui décocha deux soufflets et lõentra´na de force jusquõau port. A ce moment, Bertrand Gédouin, 

seigneur de Thaye, accompagné de quelques bons compagnons sortait de son hôtel. Prenant parti pour 

son passeur, il agonit de sottises le malheureux voyageur. Lõaffaire, cependant, sembla en rester là. 

Ce nõ®tait que feinte. Cinq jours apr¯s, soit le jeudi suivant, les hostilit®s reprirent. Un groupe de cinq 

hommes armés se présenta devant le chastel de Néons, où résidait Boucher. Comme chasseurs en 

ribote, ils y menèrent grand bruit avec accompagnement dõinjures venimeuses. Rien de grave encore ne 

résulta de ce charivari, du moins ¨ ce quõil semble. 

Le lendemain vendredi, il nõen fut pas de m°me. Bertrand Gédouin se mettait en embuscade avec 

plusieurs des siens entre son manoir et le moulin de Thaye, tout pr¯s dõun de ces chemins creux comme 

on les aimait autrefois. Bientôt apparurent Jehan Boucher et deux siens serviteurs, qui se rendaient à 

Gaudru : une grêle de traits les accueillit qui blessèrent, sinon les hommes, du moins leurs chevaux tant 

aux cuisses quõau ventre. Nos gens ne sõen échappèrent quõen passant prestement la Creuse, mais en 

grand danger de sõy noyer ! 

Ce nõ®tait quõun début. Le dernier jour de la semaine, Gédouin et autres de sa compagnie se 

rassemblèrent de nuit, non plus devant le manoir de Néons, mais devant celui de Gaudru appartenant, 

comme on le sait, au sieur Le Souffleur, allié de Boucher. Cet hôtel était ceinturé de hauts murs ; 

quoiquõil en f¾t nos malandrins lõ®chall¯rent. Ils bout¯rent le feu ¨ un fagotier accol® au logis, lequel fut 

ars aussi bien que le tas de bois, consumé aux trois quarts. Le Souffleur se démena pour en sauver les 

meubles. Il nõy put nullement parvenir tellement le gênèrent les traits lâchés par lõadversaire. 

Tout cela encore était peu. Il y eut mieux. Les incendiaires joignirent la dérision au méfait. Peu après, en 

effet, Bertrand et les siens « jusquõau nombre de cinq ou six » parurent de nouveau sous les murs 

calcinés. Pour narguer Le Souffleur, et au dire pittoresque de ce dernier, ils « firent Pâques tout le jour » 

devant les ruines fumantes, au son du tambourin. Jugez par-là de la somme de ressentiment qui put 

germer au cïur des offens®s. Le dimanche « ensuivant », qui était, selon lõexpression du temps, celui o½ 

en sainte église lõon chante « Quasimodo », arriva. Pour fêter ce jour, Boucher sõen fut au soir dîner chez 

le prieur de Tournon : Tournon de Touraine, contigu à Tournon de Berry, qui est un bourg voisin à une 

lieue à peine de Gaudru. Le repas fut gai et copieux. Pour remercier son hôte Boucher crut de bon ton 

de lõinviter ¨ courre le li¯vre sur sa terre. Lõaffaire ne tra´na pas, la troupe joyeuse sõen fut au bois voisin 

et cõest l¨ quõau g´te enfin elle prit la bête. 
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Jacques fils de Jean Le Souffleur était de la partie. Il invita alors à son tour le prieur à passer par Gaudru. 

Il  fallait, disait-il, que lõhomme de Dieu constatât le dommage causé par lõennemi chez son père. On en 

prit donc la direction. Chemin faisant, ce fut lõoffens® en personne quõon trouva. Tout courroucé, il 

partait de chez lui pour sõen aller devers le Seigneur de Preuilly. Son but ®tait dõimp®trer protection de 

justice, tant pour la garde de sa maison que la mise ¨ lõabri de ses biens. Récemment une bonne femme 

du pays ne lui avait-elle pas rapport® quõun jour prochain son manoir serait d®truit ? Cõ®tait chose si 

impressionnante que sur le champ son valet, pris de peur, lõavait quitt®. Le Souffleur pria donc son fils et 

quelques siens serviteurs dõy prendre garnison pour en assurer la défense. Sur un acquiescement formel, 

tranquillisé, Jean Le Souffleur partit alors en direction de la ville du Blanc. A peine était-il en chemin quõ¨ 

trois ou quatre jets dõarcs de chez lui, il vit lõennemi ¨ ses trousses. Bertrand Gédouin monté sur un 

puissant coursier bard® dõarmes offensives, javeline au poing, ®p®e au c¹t®, lõavait pris en chasse. Il 

entraînait à sa suite Guillaume Roteau, le nommé Le Gris, Jean de la Guytière et deux mauvais garçons 

non moins bien armés que leur chef de file... et nos gens de galoper... 

Entre temps lõorage sõ®tait accumul® ailleurs. 

Le samedi 22 en effet, veille de Quasimodo, notre Bertrand Gédouin avait appelé à lui et Gobet, 

serviteur de Sauvage du Plessis, Seigneur des Breux à Angles et Heliot Codet, barbier à Saint-Léger-de-

Vicq, et Jean des Places, bâtard du Seigneur de la Roche-Chevreux ; ¨ la troupe vibrante dõen d®coudre il 

avait expliqué que Jean Boucher, Seigneur de Néons, prié par lui de ne plus chasser sur sa terre de Thaye 

avait r®pondu par des menaces de coups. D®j¨ le premier jour de janvier nõavait-il pas poursuivi «à bride 

avall®eè Fran­ois de Torcet, cousin germain de lui, Bertrand, en le mena­ant lõ®p®e nue ¨ la main? 

Mieux encore, au début dõavril, - comme nous lõavons vu plus haut - nõavait-il pas aussi brutalisé son 

fermier de p®age ? Cõen ®tait trop. Il les avait donc avec instance pri®s de lõaccompagner le lendemain 

pour faire une tournée sur ses terres. Inutile de dire que là-dessus la compagnie tomba vite dõaccord. 

Quasimodo arriva donc et, comme cõ®tait le jour du Seigneur, toute la troupe conjur®e sõen fut 

pieusement ouir la messe suivant la coutume infrangible des chrétiens du pays. Légier Le Brun, page de 

Bertrand Jean Gédouin, le jeune fils de feu Pierre Gédouin, bâtard de Thaye se joignirent aux conjurés. 

Comme il se doit, nos hommes sõ®taient munis dõun s®rieux armement. Brigandines, javelines, ®p®es, rien 

ne leur manquait. Ainsi du mieux pourvu, lõescadron berrichon prit le chemin des champs. Il passa 

allègrement la Creuse et vers Gaudru, dans la plaine herbue, se mit à battre allégrement la campagne. 

Bient¹t, il aborda un champ de seigle quõil courut de long en large. Là, sur lõaire, Gédouin héla ses chiens 

dõun cor quõil portait avec lui. Au son de lõinstrument ce ne fut pas la gent canine qui parut, mais bien 

lõennemi lui-même, nullement impressionné. Boucher en personne était en tête que suivaient et Jean de 

Neddes et Vincent du Perret, et Marc Boucher, prêtre et frère Barthelemy Thouzeau, aussi prêtre, 

(parent, je crois, de la femme de Le Souffleur) et Perronnet, serviteur de Jacques Philippe et Henri et 

Germone, qui lõ®taient de Boucher, enfin Jacques Le Souffleur, tous bien arm®s eux aussi dõ®p®es, de 

dagues, dõarbal¯tes bandées.   La rencontre à vrai dire fut fortuite. Tous ces gens chassaient de concert 

dans ce canton de terre quand ils furent alertés par les serviteurs et les filles du Seigneur de Gaudru. Ils 

leur criaient « Notre Dame, veez Bertrand qui va après notre père pour le oultraiger ». Boucher et sa 

troupe incontinent r®pondirent ¨ lõappel. Hardis, ils march¯rent ¨ lõennemi. In®vitablement les 

antagonistes se heurtèrent. Bertrand, à la vue des tourangeaux, se prit à sonner du cor pour rallier ses 

chiens dispersés. Il serra ses hommes autour de lui et, tel un h®ros dõHom¯re, interpella Boucher. ç 

Monsieur de Néons, écoutez ce que je veux vous dire... » - et lõinterpell® de r®torquer : ç Et vous, 

Bertrand, écoutez... défendez-vous ! » Ce fut le signal de la lutte. Lõaffrontement se d®chaîna. « Tue, Tue 

!» criaient les combattants. Ils débandaient leurs arbalètes et les traits en sifflaient. Lõun dõeux bien ajust® 

et l©ch® par Germolle sõen vint frapper Bertrand. Il  le joignit juste au-dessus de lõïil et lui « passa oultre la 

tête ». Gravement navré lõhomme tout étourdi recula avec sa troupe. Pour lors il voulut quitter la mêlée. A 

ce moment, il vit Germolle son offenseur, bandant derechef son arme. Fondant sur lui, dõun coup de 

javeline il lui perça la gorge et le tua tout net ! Il put alors sans trop de peine se retraire du combat sur le 

port de Thaye qui était tout proche. Avec son cheval il sauta dans le bac pour passer lõeau. H®las ! la b°te 

échauffée fit écart. Elle saillit dans la rivière entraînant le cavalier. En danger, le cïur faillit à ce dernier 

au point quõil se f¾t in®vitablement noy® si ses hommes ne lõeussent tir® de lõonde lui et sa bête. 

Transporté à Thaye en son manoir, trois jours plus tard il expirait. 
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Les vainqueurs sõ®gaill¯rent. Boucher, plus quõun autre, prit le large. La justice nõy put mais... 

Les uns après les autres ils reparurent enfin au pays, munis de lettres de rémission. Sitôt ces lettres 

entérinées, ils rentrèrent chez eux : Boucher le premier, puis Heliot, puis Légier, enfin Jean Le 

Souffleur. 

La paix en revint-elle pour autant ? Nous lõignorons Gaudru livré à la culture, a repris son aspect 

champêtre. 

Néons, patiné par les ans, garde ses quatre tours chargées de vraie noblesse. Il a donné le jour à un 

médecin illustre, René Dutrochet (1776 - 1847). Thaye enfin dans son allure bourgeoise nõ®voque plus 

rien de belliqueux. A ses pieds, au bas dõun chemin vert, où furent naguère son moulin, son port et son 

gué, la Creuse est toujours là qui coule paisible et sans rides. 

Du moulin et du port plus de traces... Le gué, lui, est délaissé, ignoré même des générations nouvelles 

qui nõen sentent plus le besoin. 

La vie a changé dõaxe et sõest portée sur dõautres voies avec dõautres moyens qui nõen sont pas moins 

dangereux. » 

 

Texte tiré de lõouvrage « Touraine ð Berry dõautrefois » par lõAbbé Michel Bourderioux 1973 

 



 
23 

 

Le coin des asso ciations  
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Le samedi 19 mars 2022, l'association "RéparLab" avait organisé une action de r®paration dõappareils 
électriques dans l'ancienne école de Néons sur Creuse. Un article était paru dans la Nouvelle République.  
Cette association créée en 2020 a pour but de prolonger la durée de vie des objets et donc de diminuer le 
gaspillage et les déchets dans une démarche d'apprentissage et d'accompagnement de la population.  
 
Une douzaine de participants ont participé à cet atelier pour réparer leurs objets du quotidien : moulin à 
café, cafetière, casque audio, radio, tronçonneuse, taille-haie, aspirateur, etcé  
Les bénévoles réparateurs les ont accompagnés dans le diagnostic de la panne puis dans la réparation. La 
moitié des appareils apportés ont été réparés, d'autres nécessitaient une pièce de rechange.  
Les appareils non réparables ont été démontés et triés pour le recyclage des matériaux en déchetterie. 
 
Nous remercions la municipalité de nous avoir accueillis.  
 
Marc Marie, Président du RéparLab 
reparlab@mailo.com 
www.reparlab.org 

mailto:reparlab@mailo.com
http://www.reparlab.org/
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Vie pratiqu e 
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LA COLLECTE des ORDURES MENAGERES est faite le Mardi entre 5h et 14h. 
Quand le lundi ou le mardi sont fériés, la collecte est faite le mercredi. 
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Horaires d'ouverture  
de la déch èt erie d e Tournon St  Mart in :  

 
 

Lun di :    8h 30 -12h15 

Mardi :       13h30 -17h 15 
Mercredi  :   8h 30 -12h15 
Vendredi  :      13h30 -17h 15 

Sam edi:      13h30 -17h 15 
 

SYMCTOM ï Route de Mérigny 36300 L e Blanc  

02 54 28 12 00 ï secre tariat@ symctom.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 

 

Horaires de la Médiathèque  
de Tournon St Martin  

 

Mardi:   10h00 -12h 00                                                            
Mercr edi:  14h30 -18h30                                                 
Vendredi:   17h30 -19h30                                                     

Samedi:     10h 00 -12h 00  
02 54 37 96 51  
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